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Sambo, artiste peintre d'Aurons, a accepté d'illustrer 
avec son tableau "Favelas d'Aurons", 

la page de couverture du numéro 100 des Echos d'Aurons.

LA MAIRIE  

Ouverte du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h (sauf juillet-août).

Fermeture hebdomadaire 
le mercredi matin.

L’application 
Aurons13, 

notre 
communication 

sur votre 
téléphone  

La communication entre 
les municipalités et leurs administrés étant primor-
diale, notre commune s’est équipée et modernisée 
en ce sens. C’est pourquoi nous vous rappelons que 
la municipalité a mis à votre service, une application 
téléchargeable sur tous les téléphones portables en 
lieu et place de "l’info mairie" existant auparavant.
Plus rapide et plus innovante, cette application faci-
lite le quotidien des administrés et vous informe en 
temps réel sur les différents événements se dérou-
lant sur la commune d’Aurons, tels que des alertes, 
des points de vue, les numéros de téléphone utiles 
en connexion directe, les actualités, l’historique du 
village, les centres d’intérêts, sans oublier les actua-
lités qui peuvent vous concerner au quotidien. 
Comme pour tous les téléchargements d’applica-
tions : allez dans l’onglet appli, tapez aurons13 et 
téléchargez…

Avec Aurons13, gardez un œil 
sur l’information de votre commune !!!

 3 : Edito
 4, 5, 8 et 9 : Vie du village
  Comment tailler et entretenir ses haies
  Salon - Blanzy, une belle histoire de 100 ans
  Les nouveaux compteurs Linky installés 
  Nouveau : le bus à la demande
    6 et 7 : Travaux / Urbanisme
  Les compteurs électriques remis à neuf
  La Grand'rue et la Goule se font une beauté 
 10 et 11 : Jeunesse  
  Un atelier créatif à la médiathèque
  Le joli spectacle de "Pépère et Jojo"
  Halloween, le samedi 31 octobre
  Nouveau : un accueil pour les 6-14 ans
 11 et 12 : Solidarité 
  L'aide aux sinistrés des Alpes-Maritimes  
  Rando semi-nocturne, une formidable idée  
  Téléthon : rendez-vous les 4 et 5 décembre 

2



Auronaises, Auronais, mes chers amis,

Ce magazine est le 100ème numéro depuis la création des Echos d’Au-
rons, le premier numéro datant de janvier 1985. Nous étions encore 

à l’ère des photocopies noir et blanc et des dessins faits à la main. 
Les articles étaient tapés à la machine et imprimés sur du papier 
de couleur vert pâle, rose ou jaune clair. Aujourd’hui, les ou-
tils informatiques nous permettent de réaliser efficacement un 
magazine digne de ce nom. Au fil des années, les Echos d’Au-
rons ont évolué pour devenir le témoin d’une communication 
directe et transparente entre la municipalité et ses habitants.
Ce numéro 100 est aussi le premier d’une nouvelle mandature 

qui va durer six ans. Par votre confiance renouvelée, le soutien 
de mes colistiers, de mes amis et de ma famille, je ceins de nou-

veau cette écharpe tricolore avec beaucoup de fierté mais aussi, 
avec beaucoup d’humilité. Cette écharpe représente le triptyque - 

Liberté, Egalité, Fraternité -, auquel je suis profondément attaché. Elle 
me permet de mesurer l’ampleur de la tâche et l’importance de mes de-

voirs vis-à-vis des Auronaises et Auronais, et de surmonter les difficultés que 
tous les maires rencontrent au quotidien, d’autant plus exacerbées par ce contexte 

sanitaire. 
Durant ces six dernières années, je me suis efforcé de rendre cohérents mes actes et mes convictions 
et d’ordonner les diverses réflexions de prévoyance sur l’avenir et les actions à entreprendre telles 
que l’aménagement du pluvial, la voirie, la nécessaire restructuration des services, la modernisation, 
la protection du patrimoine et l’embellissement d’Aurons. A ce titre, je voudrais saluer les efforts du 
Conseil Municipal depuis 2014 et des services municipaux, pour leur engagement à mes côtés. 
Je suis conscient qu’avec ma nouvelle équipe municipale nous ne pourrons pas tout faire, mais sa-
chez que je reste guidé par l’intérêt du service public et mon attachement indéfectible à Aurons. 
Ensemble, avec cette équipe, nous poursuivrons nos efforts afin qu’Aurons soit toujours ce charmant 
village qui, certes, se modernise mais préserve son caractère traditionnel et son patrimoine.
Enfin, les conditions sanitaires évoluant, les nouvelles mesures prises par les autorités me semblent 
cohérentes face à la recrudescence des hospitalisations. Les derniers points de situation de la Préfec-
ture le démontrent et sont consultables en mairie et sur notre site internet. Nous devons donc veiller 
au maintien de comportements responsables pour qu’un retour à la normalité soit possible. Conti-
nuez à prendre soin de vous et des autres.
Merci à toutes et tous pour votre confiance.   

Edito

La saison 
estivale est lancée

Maire d'Aurons
Conseiller Métropolitain

LA MAIRIE  

Ouverte du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h (sauf juillet-août).

Fermeture hebdomadaire 
le mercredi matin.

L’application 
Aurons13, 

notre 
communication 

sur votre 
téléphone  

La communication entre 
les municipalités et leurs administrés étant primor-
diale, notre commune s’est équipée et modernisée 
en ce sens. C’est pourquoi nous vous rappelons que 
la municipalité a mis à votre service, une application 
téléchargeable sur tous les téléphones portables en 
lieu et place de "l’info mairie" existant auparavant.
Plus rapide et plus innovante, cette application faci-
lite le quotidien des administrés et vous informe en 
temps réel sur les différents événements se dérou-
lant sur la commune d’Aurons, tels que des alertes, 
des points de vue, les numéros de téléphone utiles 
en connexion directe, les actualités, l’historique du 
village, les centres d’intérêts, sans oublier les actua-
lités qui peuvent vous concerner au quotidien. 
Comme pour tous les téléchargements d’applica-
tions : allez dans l’onglet appli, tapez aurons13 et 
téléchargez…

Avec Aurons13, gardez un œil 
sur l’information de votre commune !!!
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Vie du village  

4

Sept mois après le confinement des mois de mars-avril, les Echos d'Aurons, dans leur formule initiale, reprennent leur place. Cette crise que nous 
traversons demeure un point sensible qui impacte nos activités quotidiennes, professionnelles ou de loisirs. 
Depuis le printemps, jour après jour, la commune a mis en place de nombreuses mesures protectrices de la population, analysé les situations com-
plexifiées par le COVID19, avec cette volonté constante de maintenir les services de proximité. Les élus et les services administratifs et techniques ont 
été mobilisés en permanence pour ajuster les décisions et les mesures adéquates et adapter les plans d’actions. 

Ces mesures auront permis de :
• Assurer la tranquillité publique dans le respect des règles sanitaires
• Assurer l’entretien des espaces dédiés aux ordures ménagères, des espaces verts et de la propreté des rues grâce au personnel technique restreint
• Assurer des permanences téléphoniques tous les jours grâce au personnel du secrétariat
• Assurer, chaque jour, une permanence en mairie pour distribuer des masques aux Auronais
• Distribuer du matériel de protection aux professionnels de santé : 
 Clé des âges, infirmières libérales, associations et centre de dépistage de Lançon-Provence
• Assurer toutes les tâches administratives en présentiel et en télétravail
• Remplacer tous les produits dédiés à l’entretien des bâtiments communaux par des produits anti-virucides et anti-bactéricides 
 spécifiques au COVID-19
• Assurer une réserve communale de 2000 masques, avec une anticipation sur les besoins
• Assurer l’ouverture de l’école le 18 mai, avec la mise en place de personnel supplémentaire pour veiller à l’application et au respect des contraintes 
 sanitaires
• Prendre les dispositions de sécurité nécessaires auprès des autorités lorsque des cas COVID-19 se sont présentés à nous
• Assurer une communication permanente auprès des Auronais par l’intermédiaire de lettres municipales (version édulcorée des Echos d’Aurons)
• Adapter, dans la mesure du possible, la tenue des festivités animées par le Comité des fêtes
• Encourager et soutenir l’activité du bistrot d’Aurons pour proposer des plats à emporter

Restons vigilants, le virus est toujours présent. 
Continuons à nous protéger mutuellement en portant le masque, 

en nous lavant les mains régulièrement et en nous saluant sans effusion. 

Les Echos d'Aurons sont de retour ! 
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Vie du village  

Les obligations pour la taille et l'entretien des haies  

Chaque propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres et/ou arbustes dépassant chez son voisin, au niveau de la limite séparatrice -article 
673 du Code civil. Le voisin n'a pas le droit de couper lui-même les végétaux qui l’encombrent, sans l’accord du propriétaire mais il a le droit d'exiger 
qu'elles soient coupées au niveau de la limite séparatrice. La hauteur maximale est de 2 mètres mais des hauteurs supérieures peuvent être tolérées 
dès lors qu’un accord est convenu entre voisins. L'obligation de la taille d'une haie peut être reportée à une date ultérieure si la période choisie n’est 
pas propice.
Chacun doit également veiller à ce que ses propres plantations n'empiètent pas sur le domaine public : les arbres ou les haies ne doivent pas entraver 
le passage de piétons sur un trottoir ou constituer un danger ou une gêne pour la circulation routière. Si tel est le cas, le maire peut contraindre à 
élaguer. 
L’article L2212-2-2 du Code général des collectivités territoriales prévoit qu'en cas de mise en demeure sans résultat, le maire peut ordonner des 
travaux d'élagage, les frais inhérents aux opérations étant alors automatiquement à la charge des propriétaires.

A titre d’information, voici les règles de plantation en vigueur :
- Les arbres et haies d'une hauteur inférieure à 2 m (du sol à la cime de l'arbre ou de l'arbuste) 
doivent être plantés au minimum à 0,5 m de la limite de la propriété.
- Les arbres et haies d'une hauteur supérieure à 2 m (du sol à la cime de l'arbre ou de l'arbuste) 
doivent être plantés au minimum à 2 m de la limite de la propriété. 
- Les distances sont mesurées à partir du milieu du tronc de l'arbre. 

Le point sur la taxe d'habitation  

Le 18 juillet dernier, le Sénat a confirmé le calendrier de suppression de la taxe d’habitation. En effet, la loi 
de finance pour 2020 prévoit la suppression du troisième tiers de cette recette pour 80 % des contribuables. 
Ceux-ci ne paieront pas la taxe d’habitation à la rentrée prochaine. En outre, le projet de loi de finance ac-
tuellement en préparation pour l’année 2021, devrait prévoir une première diminution de la taxe d’habita-
tion pour 20 % des contribuables restants. Pour les contribuables les plus aisés, sa suppression totale sera 
effective d’ici 2023 mais sera tout de même limitée dans le temps pour respecter le principe constitutionnel 
d’égalité devant l’impôt. Si la taxe d’habitation est supprimée, elle doit l’être pour tout le monde. Cependant, 
la taxe reste due pour les résidences secondaires. 



Travaux - Urbanisme
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L’embellissement du village passe aussi par une mul-
titude de petits détails qui accrochent les regards. 
Dans le cadre de l’aménagement de notre espace 
de vie, du souhait de préserver l’esthétisme du vil-
lage et d’assurer la sécurité de tous, la municipalité 
a lancé, au mois de juillet dernier, une concertation 
auprès des administrés pour le remplacement des 
portes dégradées ou manquantes de leurs compteurs 
électriques. Au total, ce sont 22 portes qui ont été 
remplacées fin septembre.
Conjointement menée avec ENEDIS, cette opération 
fut un grand succès. Cependant, certains Auronais 
n’ont pu bénéficier de cette première opération de 
rénovation. C’est pourquoi une nouvelle campagne 
sera très probablement lancée en 2021. Les familles 
concernées seront préalablement informées et de-
vront fournir une copie de leur dernière facture EDF. 

La couleur contribue largement au caractère et à l’esthétisme d'un village ou 
d'une ville et confère une unité et une harmonie visuelles. Notre commune, en 
partenariat avec le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement des 
Bouches-du-Rhône, a souhaité établir une palette de couleurs pour les enduits, les 
ferronneries et les menuiseries. Elle peut être annexée au Plan Local d'Urbanisme. 
Cette palette de couleurs permet de visualiser des exemples concrets pour sensi-
biliser et orienter les habitants dans leurs choix lors de travaux de rénovation ou 
de réalisation de constructions neuves. Elle est un support précieux pour l’archi-
tecte-conseil du CAUE qui assure une permanence mensuelle sur la commune. Elle 
est aussi un tableau à contempler à l’accueil de la mairie.
Les palettes de couleurs d’Aurons ont été réalisées par le CAUE 13, l'architecte 
correspondant territorial et l'architecte-conseil en commune. Le CAUE 13 et la 
commune assurent gratuitement une fois par mois des permanences en mairie, le 
2ème mardi matin de chaque mois.

Les compteurs électriques remis à neuf 

Une palette de couleurs
pour harmoniser les couleurs 
de notre village

AVANT APRÈS



Travaux - Urbanisme

Travaux au centre du village  

Les travaux entrepris autour du platane ont été terminés juste avant la rentrée sco-
laire. Ils ont permis de mettre en sécurité le trottoir qui s’affaissait aux abords de la 
mairie et repositionner le sens unique de l’avenue Gaston Cabrier. Suspendus depuis 
le mois de mars, certains travaux liés à l’entretien, la rénovation et l’aménagement du 
village, ont repris. Cinq points d’arrêts de bus dont trois avec abris seront prochaine-
ment aménagés au Parc, à la fontaine et au carrefour de l’Eoure.
Par ailleurs, des travaux d’entretien de toiture de la prison et du lavoir et diverses mises en sécurité seront 
réalisés préalablement à  la replantation (première quinzaine de janvier 2021) de huit arbres et à l’aménage-
ment du boulodrome. Les chaussées des Pinèdes et de Sonnailler seront mises en réfection, quatre grandes 
jardinières seront installées dans la Grand’rue et autour du four à pain, les trottoirs du boulevard Merendol 
seront recouverts d’un béton désactivé et un mur éboulé à Sonnailler sera reconstruit. 
Jusqu’à la fin de cette année, notre village fera l’objet d’autres aménagements nécessaires, propres à l’embel-
lissement et à la sécurité qui nous tiennent tant à cœur….

Dans un souci d’embellissement du centre du village, la 
municipalité a procédé au retrait de jardinières disgra-
cieuses posées sur le domaine public depuis plusieurs dé-
cennies pour les remplacer par quatre bacs proposant des 
capacités de fleurissement optimales et la réduction de 
l’arrosage grâce à leur réserve d’eau dans la partie basse.
La Grand’rue, autrefois axe principal de passage, demeure 
toujours pleine de charme. La valoriser s’inscrit dans les 
intentions du Conseil municipal de magnifier notre pa-
trimoine existant et de développer l’intérêt touristique.

La Grand'rue se fait une beauté 

Lifting réussi pour la goule !  

Plusieurs fois repoussés, puis retardés de 7 mois avec le COVID19, les 
travaux de grignotage de la roche, dans la goule, sont désormais réalisés. 
Avec une fréquentation de plus en plus dense et le passage des bus de 
la Métropole qui rendaient périlleux les croisements, emprunter la dé-
partementale 68 (liaison entre Pélissanne et Aurons) était devenu très 
dangereux.
Alertée à plusieurs reprises depuis 2018, la Direction Départementale 
du Territoire et de la Mer (DDTM) avait, dès la fin du confinement, en-
fin répondu aux appels du Maire André Bertero, sachant que ces travaux 
étaient initialement prévus au premier trimestre 2020. Techniquement, les 
rochers ont été grignotés à l’aide d’une fraise afin que les parties supé-
rieures ne soient pas fragilisées, risquant alors de s’écrouler sur la route. 
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Vie du village  

De nombreux villages frontaliers du nord-est de la France ont beaucoup 
souffert durant les tristes années de la guerre de 1914-18. 
En 1919, il faut trouver de l’aide pour porter assistance aux habitants de 
ces régions profondément meurtries. Le conseiller général, Marcel Bré-
bant vient rencontrer le conseil municipal de Salon le 5 septembre 1919 
et expose la situation désespérée de la commune de Blanzy. Aussitôt les 
Salonais organisent une souscription, une tombola et différentes actions. 
Le 18 janvier 1920 le maire de Salon, Julien Fabre, accompagné du Pré-
sident du Tribunal de Commerce, Alfred Rebière était reçu à Blanzy.
La délégation salonaise remettait ce jour-là une somme conséquente 
ainsi que des produits de première nécessité (des couvertures, des mate-
las, de la lingerie, du savon, de l’huile, des bonbonnes, des arrosoirs, du 
vin…). L’église sera restaurée, de nouvelles cloches posées, l’une d’elles 
est baptisée ‟"La Salonaise". Le village est reconstruit. En remerciement, 
avec l’accord de la Nation, le village demande à s’appeler dorénavant 
‟"Blanzy la Salonnaise"‟- décret du 13 décembre 1920 -. Ici, une erreur 
d’orthographe rajoute un "n"‟à "salonnaise"‟.
Au fil du temps d’autres rencontres ont eu lieu : En 1977 Jean Francou 
est venu inaugurer le foyer rural le Salonais‟ à Blanzy. Les enfants de 
Blanzy ont passé des vacances à Lus-la-Croix-Haute, centre de loisirs de 
Salon dans les Hautes-Alpes et de jeunes scouts salonais sont allés poser 
leurs tentes sur le stade ardenais.

C’est grâce à André Estublier, un passionné de l’histoire de la première 
guerre mondiale et membre de l’association « Salon, Patrimoine et 
Chemins » que cette histoire s’est poursuivie en 2019. David Ytier et 
Jean-François Steinbach, élus à Salon, ont recréé le lien avec la munici-
palité blanzynoise.
À l’occasion du centenaire de ce marrainage, deux rencontres ont donc 
eu lieu : la première en septembre 2019 où une cinquantaine de Salonais 
ont été chaleureusement reçus à Blanzy. Pour commémorer l’Armistice le 
11 novembre, c’est une quarantaine de Blanzynois qui sont venus chez 
leur marraine, Salon de Provence.
Depuis des liens amicaux se sont tissés et régulièrement des Blanzynois 
foulent le sol salonais alors qu’un accueil d’une chaleur extrême attend 
les salonais de passage dans le village.
Le mot du maire de Blanzy, Madame Favreau : « Je souhaite de tout mon 
cœur que les générations à venir continuent d’entretenir ce travail de 
mémoire et de reconnaissance de la grande générosité dont a su faire 
preuve votre ville ».
Le 19 septembre dernier, la Première Adjointe au Maire de Blanzy visitait 
notre village. Enchantée par le caractère de ce dernier, elle nous a promis 
d’en faire l’éloge dans les Ardennes. 

Une belle histoire de cent ans
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Le 7 septembre dernier, dans le cadre de la modernisation 
du réseau de distribution d’électricité dans notre village, a 
débuté l’opération de remplacement des compteurs actuels 
avec l’installation de nouveaux compteurs d’électricité Linky 
dont Enedis est en charge. Cela permet d’accéder à de nou-
veaux services tels que des opérations réalisées à distance 
(dépannages, relevé d’index de consommation), des factures 
établies sur la consommation réelle, une meilleure compré-
hension de la consommation d’électricité pour une maîtrise 
optimale de celle-ci… 
Initialement, Enedis avait adressé aux administrés un courrier 
d’informations indiquant que l’entreprise LS Services était 
mandatée pour effectuer les travaux, leurs techniciens étant 
formés et habilités à remplacer les compteurs. 
Comme la loi l’exige, le remplacement gratuit des compteurs 
a été assuré dans le strict respect des mesures sanitaires en 
vigueur. L’installation n’a nécessité aucuns travaux d’aména-
gement particulier et n’apporte aucune modification de votre 
contrat d’électricité initial.

Si des questions subsistaient, vous pouvez contacter le 
service client d’Enedis du lundi au vendredi, de 8h à 17h, 
au 0 800 054 659 (appel et service gratuits depuis un 
poste fixe)

Les nouveaux 
compteurs Linky 
installés à Aurons
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Jeunesse

Toujours dans le respect des conditions sanitaires imposées 
par la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 12 enfants étaient 
présents à l’appel du "Petit Prince" de Saint Exupéry. Cha-
cun d’entre eux a pu (re)découvrir ce merveilleux conte phi-
losophique grâce à une petite mise en scène de 6 minutes 
animée par Liliane Heuzé et Agnès Adréani. Les enfants ont 
été captivés par cet atelier et les activités créatives qui ont 
suivi (Origami, pliage, coloriage) ont généré un enthousiasme 
et une créativité des plus larges.
Pour rappel, ces ateliers animés par la médiathèque sont gra-
tuits et accessibles à tous sur inscription préalable permet-
tant l’application incontournable des conditions sanitaires. 

Le 14 octobre dernier, nos petits Auronais ont fait la connaissance de Solange et 
Aurélie dans leur spectacle "Pépère et Jojo au Pays des Soufflets boutonneux", mis 
en scène par Mehdi Lassoued.
Nos petits explorateurs ont ainsi voyagé dans le temps et dans le monde, au rythme 
de musiques et de danses, en compagnie de Pépère, Mémère et Jojo. L’accordéon a 
fait rêver nos petits curieux émerveillés par les histoires émouvantes, drôles, poé-
tiques et instructives de Solange et Aurélie. 
C’est en dansant que le spectacle s’est terminé. 

Pour célébrer Halloween comme il se 
doit, une assemblée de sorcières, de 
vampires, fantômes et autres person-
nages maléfiques envahiront les rues 
le 31 octobre, à partir de 18h, à la 
recherche de bonbons et autres frian-
dises... Les personnes qui désirent 
participer à cette chasse aux bon-
bons et recevoir nos petits monstres, 
devront placer devant leur porte une 
citrouille ou tout objet représentant 
Halloween. Ainsi, un sort ne sera pas 
jeté sur leur maison : ‟Trick or treat‟ (un bonbon ou un sort) est le fameux slogan à 
énoncer avant de recevoir la récompense sucrée ! Dans la mesure du possible, veillez 
à leur offrir des douceurs sucrées emballées ou dans de petits sachets fermés.

Encore un atelier 
créatif réussi pour les 
enfants du village !

Le merveilleux spectacle 
de "Pépère et Jojo"

Halloween : rendez-vous 
le samedi 31 octobre 

LA MÉDIATHÈQUE  

Ouverture au public :
Mardi, mercredi et vendredi, 
de 15h à 18h30
Samedi, de 10h45 à 12h 
et de 15h à 18h30

Ouverture aux scolaires :
Mardi et vendredi, de 14h à 15h



11

CitoyennetéNouveau !

Solidarité

La commune d’Aurons a mis en place un ALSH (Accueil 
Loisirs Sans Hébergement) depuis le mercredi 9 sep-
tembre et dispose de 28 places (pour des enfants âgés 
de 6 à 14 ans). Les réservations peuvent se faire selon 2 
possibilités : en demi-journée (matin ou après-midi) ou 
pour la journée complète (incluant le déjeuner).
L'accueil est ouvert de 8h à 18h, les mercredis en pé-
riode scolaire et, si l’engouement est convaincant, il 
pourra être ouvert lors des périodes de vacances sco-
laires.
Il est important de noter que notre ALSH accepte les 
enfants en dehors de notre commune. 
Vous pouvez vous rapprocher du secrétariat de la Mairie 
pour obtenir les renseignements utiles à l’inscription. 

Tél : 04 90 55 63 02.

L’initiative 1000 Cafés
"1000 cafés" propose un projet d’avenir afin de contribuer à la revitalisation des petites com-
munes rurales avec le principe d’ouverture de 1000 cafés dans 1000 communes de moins de 3 
500 habitants. Les bases du projet sont les suivantes :
Contribuer à la vie du village
1 Un débit de boissons avec licence IV
2 Une restauration légère
3 Une démarche de réduction des risques d’abus d’alcool, 
Une gestion du café sera assurée par un binôme, recruté en priorité localement.
Proposer des services adaptés
Selon les besoins exprimés, le café proposera des activités et des services complémentaires, 
adaptés aux besoins exprimés par les habitants :
1 Dépôt de pain, plats à emporter, offre d’épicerie et de produits frais locaux, point colis relais, 
 point presse 
2 Points d’accès WI FI gratuit 
3 Programmation culturelle et artistique estivales mettant à l’honneur des artistes locaux
4 Organisation de débats citoyens ou de conférences 
5 Point d’informations relais sur les offres touristiques du territoire 
6 Développement de solutions de mobilité (point de rendez-vous de covoiturage)
7 Ou autres besoins spécifiques

Depuis plus d’une semaine, la solidarité s’organise pour venir en aide aux 
sinistrés de la tempête Alex qui a durement frappé ce vendredi 2 octobre, 
les vallées de la Roya et de la Vésubie. 
Les Auronais ont répondu sans attendre à l’appel de la municipalité : les 
premiers voyages de vivres, de vêtements et autres ustensiles ont été ache-
minés, ce vendredi 16 octobre, vers Salon de Provence qui assure les liai-
sons avec le département des Alpes-Maritimes. Vous pouvez continuer à 
déposer vos dons. Veuillez noter que les vêtements usagers, mais en bon 
état, sont désormais acceptés. Merci à toutes et tous pour votre générosité.

C’est à l’initiative de Raouf OUASSEL-BEL, 
que plus de soixante personnes venues des 
villages autour d’Aurons s’étaient rassem-
blées au début du mois d’août pour effec-
tuer une rando semi-nocturne sur nos che-
mins si attrayants. Le lieu du rendez-vous 
avait été fixé sur le plateau du Farigoulet, 
avec un départ à 19h, pour une visite des 
ruelles et monuments d’Aurons, avant de 
se diriger vers la tête de mort, les bosquets, 
la plaine du Sonnailler où une dégustation 
apéritive, offerte par Dominique Brulat, at-
tendaient les sportifs du soir avant un re-
pas sorti du sac à la chapelle Saint-Martin. 
Un retour joyeux et dans la bonne humeur a clôturé cette remarquable idée 
qui pourrait être réitérée l’année prochaine.

"1000 Cafés" c’est quoi ? 

Solidaires des sinistrés 
des Alpes-Maritimes

Un Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement

Rando semi-nocturne 
une formidable idée 



T é l é t h o n  2 0 2 0  : 
   U n e  b a l a d e  a u t o u r  d ’ A u r o n s 

p o u r  l a  b o n n e  c a u s e

La prochaine édition du Téléthon aura lieu les 4 
et 5 décembre 2020. Cette année, l'Association 
française contre la myopathie (AFM) se mobilise 
autour du thème #TropFort, en résonance à la 
force des familles qui se battent quotidienne-
ment contre la maladie. 
Déjà proposée en 2019, la balade au profit du 
Téléthon à Aurons sera certainement la seule 
action que la municipalité et le Comité des fêtes 
mèneront cette année. 
Cette marche aura lieu le samedi 5 décembre 
avec un départ libre de la place du boulodrome, 
de 13h à 16h30. Des petits encas seront distri-
bués sur le parcours et une collation sera cha-
leureusement servie à l’arrivée (rafraîchisse-
ments, vin, chocolat chaud et soupe de courge). 
Organisée en pleine nature, cette belle marche 
de 9 km est ouverte à tous et ne présente au-
cune difficulté majeure (parcours balisé tout au-
tour du village), tout en respectant les règles sa-
nitaires en vigueur. COVID oblige, aucune autre 
action ne sera organisée à l’intérieur des locaux 
municipaux. Une participation de 5‟euros sera 
demandée et reversée à l’AFM.
Merci d’avance pour votre générosité en venant 
nombreux soutenir la recherche.

Samedi 5 décembre 
Départ libre de la place du boulodrome, de 13h à 16h30. 


